
 

HOMOSEXUELS ET LESBIENNES DANS L’EUROPE NAZIE  
 

Longtemps tabou, le destin des « triangles roses », reste encore méconnu. En effet, ce n’est qu’à la faveur du mouvement de libération gay 
et lesbien des années 1970 que le sujet commence à être débattu. Cette exposition replace la persécution des homosexuels sous le régime nazi dans 
un cadre européen, tout en privilégiant le cas allemand et français, des premiers mouvements homosexuels de la fin du XIXe siècle jusqu’aux processus 
mémoriels les plus récents. Des parcours de vie témoignent du destin hétérogène des hommes et des femmes homosexuels durant cette période, 
alors qu’ils étaient parfois aussi juifs, résistants, voire sympathisants du régime. 

 

 
1 – Titre  
2 – Homosexuels et Lesbiennes dans les années 1920 : 
l’espoir d’une émancipation 
3 – Homosexuels et Lesbiennes dans les années 1920 : le 
poids de l’homophobie 
4 – Homosexuels et Lesbiennes dans les années 1920  
5 – Homosexuels et Lesbiennes dans les années 1920 
6 – Homosexualité et nazisme : des discours ambigus et 
contradictoires 
7 – Homosexualité et nazisme : la répression 
8 – Homosexualité et nazisme : des destins hétérogènes 
9 – Le sort des triangles roses dans les camps 
10 – Le sort des triangles roses dans les camps 
11 – Le sort des triangles roses dans les camps 
 

12 – Le cas des Lesbiennes 
13 – Le cas des Lesbiennes 
14 – L’Europe nazie 
15 – Homosexuels dans l’Europe nazie 
16 – Le cas de l’Alsace-Moselle 
17 – Homosexuels et Lesbiennes français : une diversité de cas 
18 – Homosexuels et Lesbiennes français : une diversité de cas 
19 – Homosexuels et Lesbiennes français : une diversité de cas 
20 – Une longue quête de reconnaissance 
21 – Une longue quête de reconnaissance : l’Allemagne 
22 – Une longue quête de reconnaissance : la France 
23 – Le temps long de la reconnaissance officielle 
24 – Le temps long de la reconnaissance officielle 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE DES PANNEAUX 

Caractéristiques techniques  

24 roll-up autoportants de 85 (l) x 200 (h) cm conditionnés dans une caisse métallique avec 
poignées et roulettes de : 97 (L) x 73 (l) x 70 (h) cm. Poids total : 70 kg. 
 
Superficie nécessaire : 50 m² soit 30 m de linéaire. 
 

Mots clés 

Seconde Guerre Mondiale, 
Homosexualité, Répression, 
Paragraphe 175, Triangles roses, 
Europe, Processus Mémoriel  
 

Public visé  

De la 3ème à la 
Terminale 

Bon à savoir 

Dans le cadre du partenariat 
avec le Conseil régional d’Ile 
de France, la location est 
gratuite pour les lycées 
publics ou privés sous 
contrat d’Ile de France. 
 
Gratuit pour les écoles et 
collèges de la ville de Paris, 
les collèges du 77, 78, 91, 
92 et 93. 

Ressources  
 
Bibliographie 
 
Filmographie 
 
Brochure 
pédagogique 
 

Conditions de location 
 
Tarif : Le tarif est de 1000 € pour une période de 15 jours. Pour les 
établissements scolaires, un tarif réduit de 300 € est proposé, payable sur 
demande via le Pass culture pro. 
 
Assurance : « clou à clou » pour une valeur de 5000 €. 
 
Transport : à la charge de l’emprunteur et peut s’effectuer en véhicule utilitaire. 
 
Communication : Le logo du Mémorial de la Shoah et la mention « exposition 
réalisée par le Mémorial de la Shoah » doivent être présents sur tous les 
supports de communication de l’exposition. Ces documents devront, avant 
leur diffusion, être validés impérativement par le service de communication du 
Mémorial de la Shoah. 

 assistante.expositions.itinerantes@memorialdelashoah.org /01 53 01 17 51 

 

mailto:assistante.expositions.itinerantes@memorialdelashoah.org


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


